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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Le périmètre couvert par les services express régionaux métropolitains doit bénéficier aux 
habitants situés dans un rayon de 100 kilomètres par rapport à la zone urbaine de la métropole ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de garantir un meilleur « désenclavement des territoires », cet amendement vise à préciser la 
portée géographique du développement des services express régionaux métropolitains, en fixant un 
rayon de 100 kilomètres par rapport à la zone urbaine de la métropole.

Cet amendement vise à pallier le manque de définition concernant l'étendue géographique, le 
périmètre et les territoires concernés par les services express régionaux métropolitains.


